
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

District de la Creuse 
 

Siège social :  
17 Rue Jean Bussière 
Z.I. Cher du Prat 
23000 GUERET  
 

Les services du District :  
Guillaume LACAN 
Véronique CHANUDET 
Florian SICOT 
Baptiste RIBES 
Tél. : 05.55.52.09.85 
 

Site et E-mail :  
Site : http://foot23.fff.fr 
E-mail : district@foot23.fff.fr  
 

Horaires d'ouverture des 
Bureaux 
Lundi : 8h-12h et 13h-17h 
Mardi : 8h-12h et 13h-17h 
Mercredi : 8h-12h 
Jeudi : 8h-12h et 13h-17h 
Vendredi : 8h-12h et 13h-17h 

 

N° 579 - vendredi 9 juin 2023 

Agenda 
 
 

Jeudi 8 juin 2023 : 
- 18h30 : Commission de Discipline 
 
Vendredi 9 juin 2023 : 
- 19h00 à Gouzon : Soirée Foot-Loisir 
 
 

 

 

Sommaire 
 
Pages 2 et 3 : PV de la Commission des 
Statuts et Règlements 
 
Page 4 : bordereau des rencontres 
 
Page 5 : désignation des officiels 
 
Pages 6 à 8 : informations diverses 
 
 

 

 
 

 
 

 

 

JOURNEE FOOT EN FETE 
 

Dimanche 11 juin 2023  
à St Sulpice le Guérétois 

 

- 14h00 : Finale de la Coupe André Latéras 
 

AS St SULPICE LE GUERETOIS 3 (D3) 
 
/ 
 

RFC Ste FEYRE 3 (D3) 
 

 
 

- 16h00 : Finale de la Coupe Jean Bussière 
 

GOUZON AVENIR 2 (D1) 
 
/ 
 

ES GUERETOISE 3 (D2) 
 

 
 

- 18h00 : Finale de la Coupe Gilbert Andrivet 
 

USS MERINCHAL (D1) 
 
/ 
 

RFC Ste FEYRE (D1) 
 

 
 
Entrée : 5 euros. 
Seuls les dirigeants des équipes en présence, sur présentation de 
leur licence, et les enfants de moins de 15 ans ne payent pas 
l’entrée. 

mailto:district@foot23.fff.fr
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COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS 
 

 
REUNION DU MARDI 6 JUIN 2023 

 

PV N° 5 
 
Présents : Mme COUT, MM. APOLLARO, LAFAYE, PARIS, ROBERT. 
 
Excusé : M. PLANCHAT. 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre 
recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 75 euros. Ce délai est réduit à 48 heures 
pour les matches de Coupes et pour les 4 dernières journées de championnats. 

 

* ADOPTION DU DERNIER PV 
 Le procès-verbal n° 4 de la réunion du 12/04/23 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

* EXAMEN DES RECLAMATIONS 
 

- Match 25820743 GOUZON AVENIR (1) / BOUSSAC (1) Coupe de la Creuse du 03/06/23. 
 
Réserve d’après-match de Boussac : « Je soussigné LALLET Jérémy, N° de licence 1172422750, Capitaine du CS 

BOUSSAC, porte des réserves sur la participation au match de 1/4 de finale de Coupe de la Creuse N° 25820743 des 
joueurs de l’AS GOUZON, N° 5 KHEDDACHE Sophiane N° licence 2544435950, N° 13 MIYALE Trudon N° licence 
2543778486, N° 16 FRANCES Dorian N° licence 2544812136. 

Motif : Ces 3 joueurs titulaires d’une licence frappée du cachet mutation ont muté hors période normale alors que le 
règlement limite à deux leur inscription sur la feuille de match. » 

 
Recevable en la forme (courrier électronique). 
 
Boussac sera débité de 74,50 euros (droits de réclamation). 
 
Le club de Gouzon Avenir a été informé par mail le 05/06/23, et a répondu le 06/06/23. 
 
Après étude des pièces au dossier, la Commission constate que seuls deux joueurs sur les trois cités de Gouzon 

Avenir avaient une licence frappée d’un cachet mutation hors-période. 
 
En conséquence, la Commission confirme le résultat acquis sur le terrain et dit Gouzon Avenir qualifié pour le tour 

suivant. 
 
Dossier transmis à la Commission de Gestion des Compétitions pour homologation. 
 
 
 
- Match 25820718 AUBUSSON EF (3) / Ste FEYRE (3) Coupe André Latéras du 04/06/23. 
 
Réserve d’après-match d’Aubusson EF : « Je soussigné(e) CHARVILLAT Mathieu licence n° 1112447708 Président 

de l'Entente Football Aubussonnais formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des 
joueurs du club RFC Ste Feyre, pour le motif suivant : sont susceptibles d`être inscrits sur la feuille de match plus de 1 
joueur ayant joué plus de 10 matchs avec une équipe supérieure du club RFC Ste Feyre. 

En outre nous motivons notre réclamation sur le fait que seuls 10 joueurs figuraient sur la feuille de match, composant 
l'équipe de départ, alors que onze joueurs étaient présents sur le terrain au coup d'envoi. »  

 
Recevable en la forme (courrier électronique). 
 
Aubusson EF sera débité de 74,50 euros (droits de réclamation). 
 
Le club de Ste Feyre a été informé par mail le 06/06/23, et a répondu le même jour. 
 
Concernant la première partie de la réserve, la Commission, après examen des pièces au dossier, constate qu’aucun 

joueur de Ste Feyre n’a participé à plus de 10 rencontres officielles en équipe supérieure. 
 
Concernant la deuxième partie de la réclamation, la Commission constate que toutes les parties ont signé la feuille 

de match sans formuler d’observations avant le match. 
 
 



 OFFICIEL - LCO FOOT - CREUSE 3   
 

9 juin 2023 - N° 579 

 
En conséquence, la Commission confirme le résultat acquis sur le terrain et dit Ste Feyre qualifié pour la suite de la 

compétition. 
 
Dossier transmis à la Commission d’Arbitrage pour suite éventuelle à donner, et à la Commission de Gestion des 

Compétitions pour homologation. 
 
La Présidente :                Le Secrétaire de Séance : 
                    
 
 

 
 

 Stéphanie COUT.      Michel LAFAYE.  

 
 
 
 
 
 
 

FOOT-LOISIR 
 

 
 

Le District relance les opérations Foot-Loisir en vue de création de Sections Loisir dans les clubs 
pour la saison prochaine.  
 
Dernière date de la saison : 
- vendredi 9 juin 2023 à 19 heures à Gouzon 
 
Personnes concernées : hommes de plus de 35 ans et femmes de plus de 18 ans. 
 

Rendez-vous pour vous inscrire sur le site du District via le lien ci-après : 
 

https://foot23.fff.fr/simple/le-district-relance-le-foot-loisir/ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://foot23.fff.fr/simple/le-district-relance-le-foot-loisir/
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-

Bétête-Roches / Fursac (18h00) -

/ -

-

Méasnes / Mérinchal (19h00) -

/ -

-

St Sulpice le Guérétois / Ste Feyre (14h00) -

/ -

-

Gouzon Avenir / ES Guérétoise (16h00) -

/ -

-

Mérinchal / Ste Feyre (18h00) -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

/ -

Pasquet - Baures - Chirade   à St Sulpice le Gtois

Coupe Gilbert Andrivet - 1/2 Finales

Bordereau hebdomadaire des rencontres

SAMEDI 10 et DIMANCHE 11 JUIN 2023

Coupe Jean Bussière - 1/2 Finales

Désignation Champion D4 - Finale

Désignation Vainqueur Challenge D4 - Finale

Coupe André Latéras - 1/2 Finales

Gatier - Siaka - Vannier  Samedi à Parsac

Lalande - Pedard - Chatonnet  Vendredi à Parsac

Kebli - Dahalane - Renaud   à St Sulpice le Gtois

Kocaaga - Belfodil - Galateau      à St Sulpice le Gtois
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DESIGNATIONS 
       

OFFICIEL 
Date Heure Rencontre Niveau Poste 

Nom  Prénom 

BAURES Dylan 11/06/23 18H00 Mérinchal / Ste Feyre à St Sulpice le Guérétois C. Andrivet AA 1 

BELFODIL Khaled 11/06/23 16H00 Gouzon Avenir / ES Guérétoise à St Sulpice le Guérétois C. Bussière AA 1 

CHATONNET Bernard 09/06/23 19H00 Méasnes / Mérinchal à Parsac D4 AA 2 

CHIRADE Christian 11/06/23 18H00 Mérinchal / Ste Feyre à St Sulpice le Guérétois C. Andrivet AA 2 

DAHALANE  Djamili 11/06/23 14H00 St Sulpice le Guérétois / Ste Feyre à St Sulpice le Guérétois C. Latéras AA 1 

GALATEAU Christophe 11/06/23 16H00 Gouzon Avenir / ES Guérétoise à St Sulpice le Guérétois C. Bussière AA 2 

GATIER Didier 10/06/23 18H00 Bétête-Roches / Fursac à Parsac D4 Central 

KEBLI René 11/06/23 14H00 St Sulpice le Guérétois / Ste Feyre à St Sulpice le Guérétois C. Latéras Central 

KOCAAGA Recep 11/06/23 16H00 Gouzon Avenir / ES Guérétoise à St Sulpice le Guérétois C. Bussière Central 

LALANDE Philippe 09/06/23 19H00 Méasnes / Mérinchal à Parsac D4 Central 

PASQUET Richard 11/06/23 18H00 Mérinchal / Ste Feyre à St Sulpice le Guérétois C. Andrivet Central 

PEDARD Laurent 09/06/23 19H00 Méasnes / Mérinchal à Parsac D4 AA 1 

RENAUD Aurélien 11/06/23 14H00 St Sulpice le Guérétois / Ste Feyre à St Sulpice le Guérétois C. Latéras AA 2 

SIAKA Saindou 10/06/23 18H00 Bétête-Roches / Fursac à Parsac D4 AA 1 

VANNIER Patrice 10/06/23 18H00 Bétête-Roches / Fursac à Parsac D4 AA 2 
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